
I Industrie,  Sciences et 	Industry. Science and 
Technologie Canada 	Technology Canada 

• 	  

L'AVANCEMENT DES FEMMES 

EXAMEN D'ISTC 

JUILLET 1990 

Canada 



INDUSTRYIrr[ Arrl DI USÎIIE  CANADA  
54657 



L'AVANCEMENT DES FEMMES 

EXAMEN D'ISTC 

JUILLET 1990 



JL111/.W6/C33 

Canada. Task Force on the 

Advancement of women t 

ISTC review. 
BNVL c. 2 aa ISTC 

DATE DUE - DATE DE RETOUR 

ISTC 1561 (2/90) 



TABLE DES MATIÈRES 

1. RÉSUMÉ POUR LA DIRECTION 	  5 

2. CONTEXTE 	 10 

3. LA CONSULTATION 	 12 

4. LES STATISTIQUES EN BREF 	 14 

5. LES GRANDES QUESTIONS 	 15 

6. RECOMMANDATIONS 	 23 

7. SUIVI 	 28 

ANNEXES 

1. MEMBRES DU COMITÉ DIRECTEUR ET DU GROUPE DE TRAVAIL 	30 

2. CALENDRIER 	 31 

3. SITUATION ACTUELLE À ISFC 	 32 

4. RÉSUMÉ DES RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE 	 34 3 





1. RÉSUMÉ POUR LA DIRECTION 
Suite à la publication en avril 1990 du rapport du Groupe de travail sur les obstacles 
rencontrés par les femmes dans la fonction publique qui a pour titre Au-delà des 

apparences, Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC) a rapidement constitué un 
comité directeur, un groupe de travail et un groupe consultatif pour examiner la question 
au sein du Ministère. Le Comité directeur de l'examen de l'avancement des femmes au 
sein d'ISTC a présenté ses premières constatations au Comité de direction du Ministère 
(CDM) le 26 juin 1990. L'appui du Sous-ministre et de la haute direction envers ce 
projet, l'engagement dont ils ont fait preuve par son lancement ainsi que l'étendue des 
réactions reçues de toutes les parties du Ministère ont été d'une importance particulière 
pour le succès de cette première étape. 

Les constatations qui ont été présentées au Comité de direction du Ministère, sont 
fondées sur les vues exprimées par les employés au cours d'une consultation intense 
d'une durée de trois semaines au sein d'ISTC. Cet appel à l'expression d'opinions a 
provoqué au Ministère un témoignage d'intérêt : plus de 350 employés ont participé aux 
ateliers que l'on a tenus partout au pays, presque 200 questionnaires ont été renvoyés, 
au-delà de 200 appels téléphoniques reçus et plus de 50 employés se sont portés 
volontaires pour faire partie du Groupe consultatif. 

Les statistiques sur la main-d'œuvre d'IS'PC démontrent que la répartition des employés 
y est sensiblement la même que pour la fonction publique en général. Les femmes 
représentent 48 p. 100 des employés d'ISTC mais 68 p. 100 d'entre elles sont cantonnés 
dans trois groupes d'emploi, soit les groupes CR, ST et AS. Les femmes ne sont pas bien 
représentées ni au sein de la catégorie de la gestion, ni au sein du principal groupe 
professionnel, le groupe CO. En outre, dans la plupart des groupes, les femmes 
constituent un pourcentage démesuré des paliers inférieurs. 

L'examen d'ISTC a révélé qu'il existait un certain nombre de questions institutionnelles 
et de questions de mentalité qui influent sur l'avancement des hommes et des femmes, 
les femmes en étant plus touchées que les hommes. Ces questions ainsi que les 
recommandations qui ont été faites au Comité de direction du Ministère sont résumées 
ci-dessous et exposées plus en détail dans le rapport comme tel. 

QUESTIONS INSTITUTIONNELLES ET RECOMMANDATIONS 

Possibilités de perfectionnement professionnel 
Questions 

• Un besoin pressant de perfectionnement professionnel a été soulevé par tous les 
groupes, qu'il s'agisse du personnel de soutien, des agents ou des groupes de relève de 
la gestion. Par exemple, il faudrait des affectations qui permettent aux employés 
d'acquérir de l'expérience et de se faire valoir, des affectations qui débouchent souvent 
sur l'avancement. 



• Cette question touche les femmes plus que les hommes à tous les niveaux en raison de 
la méthode informelle à laquelle on a recours pour faire de telles affectations. Elle 
touche de plus près le personnel de soutien à cause de sa mobilité moins grande et de 
l'absence de moyens formels de transition au sein de ces groupes. 

• Les mécanismes actuels ne sont pas suffisants; ils ne sont pas non plus utilisés ni 

institutionnalisés partout à ISTC. 

Recommandations 

• Examiner la possibilité d'instituer un programme d'affectation ministériel à ISTC 
destiné à tout le personnel et qui permettrait aux employés d'acquérir l'expérience qu'il 
leur faut pour obtenir de l'avancement. 

• En plus d'un programme d'affectation, examiner la possibilité d'instituer un 
programme qui permettrait d'allier l'éducation systématique à l'expérience pour 

certains employés. 

Exigences en matière de dotation en personnel et en formation 

Questions 

• Des exigences fondamentales excessives sont parfois imposées; ainsi, des titres 

académiques hautement spécialisés (par exemple en génie), une formation univer-
sitaire (sans tenir compte de l'expérience) et des exigences linguistiques impératives 
sont jugés obligatoires. 

• Suite à une affectation, le poste est souvent doté sans concours. 

• Ces deux questions touchent surtout les femmes parce que leur formation 
universitaire est souvent plus générale. Le personnel de soutien n'a peut-étre pas de 
formation universitaire ou n'a pas accès à la formation linguistique. En outre, les 
procédés d'affectation et de dotation qui sont « officieux . peuvent favoriser les 
hommes. 

Recommandations 

• Faire un examen général de la dotation en personnel pour relever la fréquence 
d'utilisation d'exigences restrictives. 

• Examiner les mesures de dotation en personnel pour déceler les cas où les exigences 
étaient excessives. 

• Tenir un plus grand nombre de concours et veiller à ce que des femmes fassent partie 
de tous les jurys de sélection. 

• Étudier la possibilité de tenir des concours généraux pour certains postes afin de 
simplifier les procédures de dotation. 



- Mécanismes de soutien pour les responsabilités familiales 
Question 

• L'absence de mécanismes de soutien pour les soins familiaux touchent les femmes de 
plus près que les hommes puisque c'est sur elles que retombe habituellement la 
responsabilité première du soin de la famille, qu'il s'agisse des enfants, de la santé ou 
des soins aux personnes âgées. 

Recommandations 

• Étudier la possibilité d'offrir des garderies pour les enfants qui soient défrayées par les 
employés, exploitées efficacement et à portée des lieux de travail. 

• Étudier la possibilité d'implanter un service de « courtage » de soins d'urgence requis à 
brève échéance et pour de courtes périodes par suite de maladie, de temps 
supplémentaire ou de déplacements. 

Autres questions institutionnelles et recommandations 
• Méthodes d'évaluation 

- Étudier des façons de faire un usage plus favorable de ces méthodes afin de déceler 
les candidats possibles et afin d'encourager les entretiens entre gestionnaires et 
employés portant sur les possibilités de perfectionnement professionnel au lieu de 
simplement parler de formation. 

• Orientation professionnelle 
- Grouper les renseignements sur les activités des divers groupes d'occupations, sur 

les aptitudes requises et sur les services offerts afin de rendre ces renseignements 
facile d'accès pour les gestionnaires et les employés. 

- Faire un suivi des propositions FP 2000 visant l'implantation d'un service central 
d'orientation professionnelle. 

• Dispositions de travail flexibles 
- Étudier l'usage que l'on fait présentement au sein d'IS'PC des dispositions de travail 

flexibles et sensibiliser les gestionnaires aux « meilleures pratiques ». 

• Évolution du rôle du personnel de soutien, impact de la technologie 
- Examiner et analyser les réactions, tant dans le secteur public que dans le secteur 

privé, en matière de modifications aux méthodes de travail, d'acquisition de 
compétences nouvelles et de perfectionnement des ressources humaines. 



OStatistiques 
- Élaborer une base de données plus complète des ressources humaines à l'intérieur 

des paramètres imposés par la Loi sur la protection de la vie privée et par d'autres 
lois semblables, dans le but de mieux cerner le profil du personnel d'ISTC et les 
besoins de l'organisme, de faire une meilleure planification à long terme pour 
répondre à ces besoins et de faire un meilleur suivi des questions touchant les 
Individus. 

QUESTIONS DE MENTALITÉ, DE CULTURE ORGANISATIONNELLE 
ET RECOMMANDATIONS 

Questions 

OLes hommes ont une impression différente de celle des femmes quant à la présence ou 
à l'absence d'obstacles pour les femmes; il faudra mieux concilier ces points de vue 
avant de changer quoi que ce soit. 

OLes hommes et les femmes croient qu'ils sont traités différemment au sein d'ISTC. Ce 
phénomène varie d'un centre de responsabilité à un autre. Les exemples suivants 
illustrent bien ces différences : 

- les employés sont affectés à des projets ou à des travaux différents, 
- la responsabilité permanente d'un projet est changée, 
- les femmes sont surveillées plus étroitement que les hommes, 
- on prend pour acquis que les femmes ne peuvent pas répondre à certaines 

exigences de travail à cause de leurs responsabilités familiales, 
- les gestionnaires décident « d'acheter » l'expertise existante plutôt que de former des 

femmes compétentes, 
- on accorde moins d'attention aux commentaires ou aux compétences des femmes 

qu'à celles des hommes, 
- le personnel de soutien est traité avec un certain mépris. 

OSouvent, les femmes sont perçues comme manquant de sérieux face à leur carrière à 
cause de leurs responsabilités familiales. Souvent aussi, on ne tient pas compte de 
leurs préoccupations au moment de planifier le travail, d'organiser des réunions ou de 
prévoir du temps supplémentaire tard dans la journée ou à brève échéance. 

OSelon les impressions populaires, une culture dominée par les hommes crée un climat 
de travail difficile pour les femmes qui n'ont comme choix que de passer pour trop 
agressives ou trop passives. 

OLa plupart des hommes et des femmes au sein d'ISTC, comme ailleurs dans la fonction 
publique, ne veulent pas de quotas mais plutôt des mesures qui assurent l'égalité en 
toute occasion aux hommes et aux femmes. 



Recommandations 
o Élaborer un programme de sensibilisation qui soit permanent, professionnel et 

cohérent, qui s'adresse tant aux hommes qu'aux femmes et qui traite des différences 
d'impressions et de traitement entre les sexes. 

o Promouvoir le leadership et l'engagement visible, en paroles et en actes, par la 
direction d'ISTC à tous les niveaux afin de créer un milieu qui permette aux deux 
sexes de contribuer pleinement à l'atteinte des buts d'ISTC. 

CONCLIMON 
Le Comité de direction du Ministère donne son plein appui aux constatations prélimi-
naires du Comité directeur. Il confirme que les activités qui touchent l'avancement des 
femmes au sein d'ISTC seront placées sur une voie séparée des autres activités de 
développement organisationnel pour garantir que tous les gestionnaires du Ministère 
accorderont une attention particulière aux besoins critiques soulevés par ces questions. 
Le Comité directeur a donc reçu l'ordre de veiller à l'élaboration d'un plan d'action plus 
intégral d'ici septembre 1990, plan qui devrait soulever les questions individuelles et 
proposer des recommandations. 



2. CONTEXTE 
Le Groupe de travail sur les obstacles rencontrés par les femmes dans la fonction 
publique a déposé son râpport final intitulé Au-delà des apparences le 23 avril 1990. Au 
sein d'Industrie, Sciences et Technologie Canada (ISTC), le Comité de direction du 
Ministère a décidé, le 29 mai 1990, d'entreprendre une étude interne portant sur 
l'avancement des femmes. 

Sensible à l'importance d'une participation équitable des femmes à la réalisation du 
mandat du Ministère portant sur la compétitivité et l'excellence, un comité directeur 
d'ISTC, un groupe de travail et un groupe consultatif ont été constitués immédiatement 
pour étudier la question et pour préparer un rapport préliminaire avant la fin de juin 
1990. 

Les modalités du mandat de cette étude étaient les suivantes : 

Examiner, consulter et faire rapport sur les moyens pris par ISTC pour : 

1. assurer la reconnaissance des femmes dans le travail du Ministère et leur 
participation aux activités ministérielles y compris les conférences, les ateliers de 
travail et les séminaires; 

2. créer un climat de travail menant à une participation intégrale et égale des femmes 
et conforme aux politiques gouvernementales actuelles; 

3. offrir des occasions d'avancement qui sont accessibles autant aux femmes qu'aux 
hommes à tous les niveaux; 

4. reconnaître l'importance de la main-d'œuvre féminine face à la question de 
compétitivité qui confronte le Canada et dans le contexte de l'efficacité du 
Ministère. 

Recommander des mesures à court et à moyen terme qui offrent : 

1. des mesures particulières pour éliminer les entraves de procédures et de structure 
à la pleine participation des femmes; 

2. des méthodes pour s'attaquer aux obstacles reliés à la mentalité des femmes et des 
hommes; 

3. des moyens d'améliorer les rapports de travail parmi les femmes et les hommes à 
tous les paliers de l'organisme; 

4. des procédures pour faire un suivi constant du progrès réalisé par ISTC dans ces 
domaines. 



Dans le cadre de la présente étude, les constatations d'Au-delà des apparences ont été 
utilisées. Il y avait aussi d'autres travaux qui pouvaient servir. Les recommandations de 
Fonction publique 2000 qui peuvent avoir des retombées sur cette question comprennent 
l'amélioration de la gestion des ressources humaines en matière d'éducation, de 
perfectionnement professionnel, d'orientation et de classification. Au sein d'ISTC, les 
groupes de travail sous la tutelle du Comité directeur du développement organisationnel 
ont étudié les questions de participation à la gestion, de communications internes et de 
ressources humaines. Enfin, une étude portant sur les services de soutien à l'adminis-
tration centrale et dans les bureaux régionaux d'ISTC sera terminée au cours de l'été. 



LA  CONSULTATI] 
Le 30 mal 1990, les trois groupes suivants ont été constitués afin d'effectuer la présente 
étude : 

O un comité directeur formé de cadres (des deux sexes) du Ministère pour assurer la 
direction de l'étude; 

O un groupe de travail à plein temps pour faire une vaste consultation et pour rédiger 
un rapport préliminaire avant la fin juin 1990; 

O un groupe consultatif de volontaires venant de partout au Ministère et de tous les 
paliers pour discuter des questions et des recommandations et pour servir de 
groupe ressource pour la phase suivante. 

La coprésidence du Comité directeur était assurée par Cliff Mackay, sous-ministre 
adjoint, Secteur de l'industrie et de la technologie, et Audrey Doerr, directrice générale, 
Direction générale de la stratégie scientifique et de la recherche fédérale, Secteur des 
sciences. Les noms des membres du Comité directeur et du Groupe de travail sont 
donnés à l'annexe 1. Le Groupe consultatif compte présentement plus de 50 employés 
volontaires et ce nombre continue d'augmenter. 

Au cours des consultations, vu l'importance de la question, il a été réalisé qu'il serait 
nécessaire de préciser rapidement les impressions, les questions et les recommandations 
possibles en faisant une vaste consultation auprès de tous les employés du Ministère. 
Plusieurs moyens ont été utilisés en même temps pour les consultations auprès 
des employés : 

O des ateliers libres à Ottawa et dans chacun des 10 bureaux régionaux, sous la 
direction de membres du Comité directeur et du Groupe de travail; 

O des questionnaires ouverts dont le but était d'obtenir autant de commentaires que 
possible; 

O une boîte à suggestions où l'on déposait les questionnaires ou d'autres remarques; 

O des contacts impromptus avec des membres du Comité directeur et du Groupe 
de travail. 



En tout, plus de 350 employés (38 p. 100 hommes) ont participé aux 20 ateliers et 194 
questionnaires (41 p. 100 hommes) ont été renvoyés. Les membres du Comité directeur 
ainsi que ceux du Groupe de travail ont répondu à de nombreux appels; ils ont aussi eu 
des rencontres impromptues avec des employés ou des groupes d'employés, y compris 
les cadres féminins d'ISTC. Finalement, une rencontre a eu lieu le 22 juin 1990 avec le 
Groupe consultatif de volontaires a fin de discuter des questions et des recommandations 
avant de les présenter au Comité de direction du Ministère le 26 juin 1990. On pourra 
consulter le calendrier des événements depuis la formation du Comité directeur 
à l'annexe 2. 

Le Groupe de travail a été dissous le 29 juin 1990 au moment de la présentation de son 
rapport préliminaire. Le Comité directeur ainsi que le Groupe consultatif continueront 
après juin et leur rôle sera le suivant : élaborer un plan d'action précis sur des questions 
particulières et se présenter devant le CDM pour une décision au début de l'automne 1990. 



4. LES STATISTIQUES EN BREF 
Le rapport intitulé Au-delà des apparences révèle trois indicateurs de l'état des femmes à 
la fonction publique : la représentation, la concentration et la compression. La 
représentation, c'est la proportion de femmes par rapport aux hommes dans l'ensemble 
de la fonction publique. Par concentration, on fait allusion au fait que la plupart des 
femmes qui travaillent à la fonction publique font partie de seulement trois groupes 
professionnels. La compression démontre qu'à l'intérieur des groupes professionnels, la 
plupart des femmes occupent des paliers inférieurs à ceux des hommes. Nos 
conclusions, en étudiant ISTC, ressemblent à celles qui s'appliquent à l'ensemble de la 
fonction publique. A l'annexe 3, nous donnons les mêmes indicateurs pour les 
principaux groupes d'employés au sein d'ISTC pour 1990 et cette situation est comparée 
à celle de 1987, peu après la dernière grande réorganisation. 

Dans l'ensemble, la représentation des femmes n'est pas un problème au sein d'ISTC. 

Les femmes constituent 48 p. 100 des 2 528 employés au sein d'ISTC, comparativement 
à 43 p. 100 pour la fonction publique et à 44 p. 100 de la population active canadienne. 
Par contre, dans la gestion et dans les principaux groupes professionnels, les femmes 
sont sous-représentées (catégorie de la gestion, 10 p. 100 et groupe CO, 22 p. 100). 
Dans les autres grands groupes professionnels, les femmes sont en majorité (AS 81 

p. 100, CR 78 p. 100 et ST 98 p. 100). 

En ce qui a trait à la concentration au sein d'ISTC, les femmes sont concentrées dans 
seulement trois groupes. Des 1 221 femmes qui travaillent à ISTC, 68 p. 100 font 
partie des groupes CR, ST (SCY et OCE) et AS. C'est une situation semblable à celle que 
l'on retrouve dans l'ensemble de la fonction publique. 

La compression des femmes aux paliers inférieurs des groupes professionnels existe 
aussi à ISTC. Dans le plus important groupe d'employés professionnels (CO), seulement 
14 p. 100 des paliers les plus élevés (C0-3 et CO-4) sont occupés par des femmes, alors 
que 50 p. 100 du palier le plus bas (C0-1) sont des femmes. Parmi le groupe AS, c'est 
la même chose; malgré le fait que 81 p. 100 des postes sont occupés par des femmes, 
elles n'occupent que 53 p. 100 des postes supérieurs (AS-5, 6 et 7) mais 87 p. 100 des 
paliers inférieurs (AS-1, 2 et 3). Au sein du groupe CR, la compression ne semble pas 
exister; cependant, les femmes constituent 78 p. 100 des membres de ce groupe. 

Les comparaisons entre ISTC en 1987 et aujourd'hui démontrent que la situation s'est 
améliorée quelque peu à tous les paliers des groupes CO et AS, de même que dans le 
groupe SM. Par contre, les femmes ont perdu du terrain aux paliers supérieurs des 
groupes EX et CR. 

Les statistiques, toutes générales qu'elles soient, démontrent qu'il y a encore place à 
amélioration au sein d'ISTC. 



D nneR 

5. LES GR 	YES QUESTIONS 
Au cours des consultations, de nombreuses questions ont été soulevées et certaines 
n'étaient pas reliées directement au sexe des employés. Cependant, même lorsque ces 
questions n'étaient pas nécessairement limitées aux femmes (par ex., l'absence de 
possibilités de perfectionnement professionnel), on croyait que les femmes en souffraient 
plus que les hommes tant au niveau des professionnels/gestionnaires qu'à celui du 
soutien administratif. 

Les questions ont été classées dans les deux catégories suivantes : 

o Questions institutionnelles qui touchent des mécanismes ou des procédures 
formels; 

o Questions de mentalité/de culture organisationnelle qui touchent des aspects plus 
subtils et plus difficiles à cerner. 

QUESTIONS INS11111111101,NELLES 

Absence d'occasions de perfectionnement professi 

Un besoin pressant d'occasions de perfectionnement professionnel a été soulevé par tous 
les groupes, qu'il s'agisse du personnel de soutien, des agents ou des groupes de relève 
de la gestion. De telles occasions se présentent sous diverses formes comme des 
affectations de courte ou de longue durée, des mutations, des affectations provisoires, 
des affectations intérimaires, des échanges avec l'industrie, etc. Elles sont estimées 
cruciales parce que l'expérience et la visibilité que l'on en retire méritent souvent 
de l'avancement. 

Le problème est très différent entre les groupes d'agents/de relève de la gestion et celui 
du soutien administratif. Dans le premier cas, une vaste expérience est souvent un pré-
requis à l'avancement; pourtant, les affectations qui permettent aux employés d'acquérir 
une expérience supplémentaire sont souvent accordées par méthodes officieuses. 
Comme en fait état Au-delà des apparences, le système « officieux » tend à favoriser les 
hommes plutôt que les femmes tout simplement parce que la plupart des responsables 
sont masculins. 

Pour le personnel de soutien, changer de groupe (par ex., entre SCY, CR, AS et FI) peut 
être très difficile, faute d'expérience; pourtant, les affectations dans le but d'obtenir de 
l'expérience ne sont pas aussi fréquentes dans ces groupes que dans le groupe CO. 
De nombreuses femmes ne peuvent pas postuler des emplois dans d'autres groupes 
parce qu'on les éliminerait à la présélection pour manque d'expérience. Le problème est 
particulièrement évident dans les bureaux régionaux où, par exemple, il peut y avoir 
neuf employés de soutien répartis dans six groupes professionnels différents. Pour ceux 
qui souhaitent accéder au groupe CO, le problème est encore plus grand à cause de 
l'absence de mécanismes de transition qui permettraient aux employés d'acquérir de 
l'expérience en questions industrielles plutôt qu'en administration interne. Même 
lorsqu'il y a des mécanismes de transition, tel le niveau de formation CO-1 par exemple, 
les employés ont confirmé qu'ils ne sont par souvent utilisés. 



Une question parallèle qui touche plus particulièrement le personnel de soutien, c'est 
l'absence d'occasions de poursuivre ses études et sa formation durant les heures de 
travail; ce genre d'occasions permettrait aux femmes compétentes d'équilibrer leurs 
responsabilités au travail avec leurs responsabilités familiales et d'acquérir en même 
temps les connaissances de base qui leur permettraient d'obtenir de l'avancement. Cette 
éducation pourrait comprendre des cours systématiques universitaires ou de collèges 
communautaires et une formation linguistique, même si leur poste actuel n'exige pas 
une telle qualité. 

Bien que l'absence d'occasions de perfectionnement professionnel touche tous les 
employés, surtout en période de contraintes des ressources humaines, elle touche peut-
être les femmes plus que les hommes à tous les paliers et pose un problème plus crucial 
au niveau du soutien administratif où la plupart des employés sont féminins. Les méca-
nismes actuels ne sont pas suffisants; en outre, on ne s'en sert pas et ils ne sont pas 
institutionnalisés partout à ISTC. 

Exigences restrictives pour la dotation en personnel 
et la foimation 
L'exagération des exigences fondamentales des postes à combler est perçue comme un 
problème important au sein d'ISTC. Les consultations ont démontré que trois types de 
restrictions sont considérés des obstacles pour les femmes : 

O l'exigence de diplômes hautement techniques (par ex., en génie) plutôt que de 
diplômes plus généraux (par ex., en commerce, en économie ou en administration 
des affaires ou en administration publique); 

O l'exigence de diplômes universitaires seulement sans admettre l'expérience 
équivalente; 

o l'exigence du bilinguisme obligatoire plutôt que facultatif. 

En ce qui concerne les diplômes hautement techniques, le génie a été largement dominé 
par les hommes jusqu'à récemment alors que le diplôme en commerce, plus général, 
comportait un nombre à peu près égal d'hommes et de femmes au cours des derniers 
quinze ans. Bien qu'il soit généralement accepté que, dans certaines circonstances, les 
diplômes spécialisés sont nécessaires, il est aussi reconnu qu'une répartition plus 
équilibrée entre les diplômes techniques et les diplômes généraux constitue un avantage 
pour le Ministère en donnant plus de souplesse. Comme l'a indiqué un homme 
ingénieur, sa spécialité ne sert pas dans son travail actuel et il est relativement facile 
d'acquérir les connaissances voulues pour un poste particulier. 



Pour la plupart des postes CO, un diplôme universitaire est actuellement exigé et l'expé-
rience n'est pas acceptée en équivalence; c'est là un facteur qui touche particulièrement 
les femmes qui souhaitent un poste de formation CO. C'est un obstacle spécial pour les 
femmes qui peuvent avoir 10 ou 20 ans d'expérience au Ministère mais ne peuvent pas 
accéder au groupe CO. 

Nombreuses sont les femmes, surtout parmi les employés de soutien, qui se disent 
frustrées de ne pas pouvoir se présenter à des concours pour des postes où le bilin-
guisme est obligatoire, même si elles sont certaines de pouvoir donner un bon rendement 
et qu'on leur confirme cette impression. L'avancement de ces femmes continue d'être 
entravé parce que, dans leurs fonctions actuelles, elles sont « trop indispensables » pour 
qu'on puisse leur faire suivre une formation linguistique. 

Enfin, la dotation sans concours sert souvent au sein d'ISTC et elle est reliée aux 
occasions d'affectation, surtout parmi les groupes de l'administration et de la gestion. 
Les femmes sont peut-être plus touchées que les hommes puisque leur accès au système 
officieux est peut-être moins bon. Lorsque l'on tient des concours, les femmes ont 
beaucoup de succès, comme le confirme Au-delà des apparences. 

L'absence d'aide face aux responsabilités familiales 
L'avancement des femmes est peut-être entravé par l'absence de mécanismes de soutien 
pour les soins familiaux, qu'il s'agisse des enfants ou des aînés. Le secteur privé 
reconnaît depuis longtemps que la présence de garderies ou d'autres mécanismes sur 
place encourage une plus grande productivité, rehausse le moral des employés et 
diminue l'absentéisme. 

En ce qui a trait aux garderies pour enfants, il est important de noter que les femmes 
demandent généralement des installations bien gérées, situées près des lieux de travail, 
et non des garderies gratuites. 

La question des soins en cas d'urgence, de maladie, de temps supplémentaire ou de 
déplacement est également importante. Même lorsque les dispositions normales sont 
complètement satisfaisantes, il est difficile de trouver des solutions de rechange en cas 
d'urgence. Il y a une forte demande pour des « soins d'urgence » comme des gardiennes 
cautionnées auxquelles on pourrait faire appel rapidement et pour des périodes courtes. 

Finalement, les employés professionnels et administratifs ont noté que les allocations de 
frais de garde des enfants permises par le Conseil du Trésor lors des déplacements sont 
insuffisantes et créent des difficultés. Ce qui est prévu à l'heure actuelle est nettement 
en bas des tarifs courants et ne s'applique qu'aux familles monoparentales. Résultat, les 
parents souffrent financièrement chaque fois qu'ils se déplacent et qu'ils sont incapables 
de se débrouiller avec les membres de leur famille, chose qui n'est pas rare chez les 
couples professionnels. 



Évaluation du rendement 

Selon les méthodes en cours, l'évaluation du rendement est plutôt un exercice annuel 
qu'un processus continu; elle sert rarement aux fins de la promotion de carrière. Dans 
les recommandations qui touchent à la formation, on porte une attention plus grande 
aux aspects techniques et aux aptitudes directement reliées au travail qu'aux objectifs de 
carrière à long terme. Bien que cette question touche les hommes et les femmes, 
l'évaluation pourrait servir d'outil à la fois d'identification et de discussion pour les 
employés qui devraient recevoir plus de perfectionnement. 

Orientation professionnelle et information 

De nombreuses femmes, surtout parmi les employées du soutien administratif, ont 
témoigné d'un besoin d'orientation professionnelle et d'information à ce sujet. 
L'information existe peut-être, mais il n'est pas évident qu'on la présente systéma-
tiquement aux gestionnaires et aux employés. Dans le cas des employés qui songent à 
changer de groupe, par exemple, la connaissance du genre de travail effectué et des 
exigences particulières en instruction et en expérience permettraient une définition claire 
des buts personnels. En outre, les employés expriment le besoin de recevoir des conseils 
pour savoir jusqu'à quel point leurs connaissances, leurs aptitudes et leur expérience se 
mesurent à leurs attentes afin de formuler des buts réalistes. 

Modalités de travail flexibles 

Les modalités de travail flexibles, par exemple les horaires variables, la semaine de 
travail comprimée, le travail à domicile, etc., sont déjà reconnues par les conventions 
collectives comme des droits des employés; mais ces droits ne sont presque jamais 
utilisés. Là où la chose est économiquement viable, les hommes comme les femmes 
choisiraient peut-être d'avoir recours à de tels mécanismes pour équilibrer les 
responsabilités familiales ou acquérir plus d'instruction. D'une part, certaines femmes 
ont affirmé qu'elles ne demanderaient pas un horaire varié parce que leurs collègues et 
les gestionnaires en tireraient la conclusion qu'elles ne prennent pas leur carrière au 
sérieux. D'autre part, les femmes qui ont demandé et qui ont obtenu de tels horaires 
(chose rare) voient la chose comme constituant un grave obstacle à leur carrière. 

ersonnel de soutien et technologie 

Il règne une certaine insécurité, confusion et anxiété, surtout parmi le personnel de 
soutien, face aux changements technologiques qui prennent place au Ministère. 
Certains employés du soutien administratif voient la technologie comme un nouveau défi 
stimulant pour leur développement professionnel (par ex., comme gestionnaire d'un 
RELOC); malheureusement, il n'y a pas de programme institutionnel de formation ou de 
transition pour les aider. Les rôles traditionnels de secrétaire sont en voie de disparition; 
on les remplace dans une certaine mesure par une augmentation des fonctions 
administratives. Pourtant, les descriptions de poste, les niveaux de classification et la 



formation ne sont pas modifiés pour refléter ces nouvelles réalités. En outre, il n'y a pas 
eu de mise en place systématique de nouvelles méthodes pour augmenter l'efficacité, ni 
des agents, ni du personnel de soutien. 

L'absence de données et de suivi 

L'analyse statistique que nous avons réalisée était rudimentaire parce qu'il n'y a pas de 
base de données complètes et pertinentes à l'heure actuelle. A l'intérieur des limites 
Imposées par la Loi sur la protection des renseignements personnels et des autres lois 
semblables, il faudrait constituer un recueil de renseignements sur les employés d'ISTC 
(comme l'instruction, l'avancement, l'âge, l'usage des congés de formation, la 
disponibilité de la population active, l'expérience, etc.) et faire des compilations de 
données dans le but de formuler des recommandations à courte et à longue échéance 
quant aux solutions possibles; une telle banque de données servirait également à faire 
un suivi de l'avancement des femmes. Néanmoins, il faut aussi reconnaître que les 
impressions peuvent avoir plus d'importance que les faits dans le fonctionnement 
efficace d'un organisme et l'accumulation de données ne sert que si elle est alliée à 
d'autres facteurs. 

QUESTIONS DE MENTALITÉ ET DE CULTURE ORGANISATIONNELLE 
Dans Au-delà des apparences, on notait que les obstacles rencontrés par les femmes 
étaient répartis dans trois grande catégories : les stéréotypes; la culture organisa-
tionnelle et l'équilibre entre le travail et les responsabilités familiales. On y racontait 
aussi des anecdotes pour mieux illustrer la question. En général, les commentaires qui 
ont été faits au cours du processus de consultation au sein d'ISTC témoignent des 
mêmes inquiétudes que celles de l'ensemble de la fonction publique. 

Impressions nettement différentes chez les hommes 
et ch- z les femmes 

Les hommes ont des impressions fortement différentes de celles des femmes au sein 
d'ISTC sur la question des obstacles rencontrés par les femmes. Les résultats du 
questionnaire d'ISTC (annexe 4) démontrent que seulement 34 p. 100 des enquêtés 
masculins croient que l'avancement des femmes est entravé alors que 78 p. 100 des 
femmes voient des obstacles. Cette divergence frappante des impressions suggère que, si 
l'on veut faciliter le changement, il faudra sensibiliser les hommes et les femmes à 
certaines questions. 

Traitement différent des hommes et des f-mm s 
Les consultations au sein d'ISTC ont également démontré que les femmes semblent être 
réellement traitées différemment des hommes. Bien que ce phénomène varie d'un centre 
de responsabilité à un autre, il semble suffisamment généralisé pour qu'on s'y attarde. 
Des exemples qui se recoupent sont utilisés ci-après pour illustrer cette assertion. 



En ce qui a trait aux affectations sur des projets et des travaux, il peut se produire des 
situations différentes : 

OPremièrement, le genre de travail peut être différent. Au même niveau d'expérience, on 
pourra demander à l'homme d'assister à une réunion importante avec les clients ou 
avec la gestion alors que la femme prendra des notes, fera les réservations et rédigera 
le rapport final. 

ODeuxièmement, les responsabilités permanentes d'un projet peuvent être changées. 
On donnera à une femme un important projet qui exigera d'établir des contacts, 
d'examiner les antécédents, de travailler avec les associations industrielles et de 
négocier avec d'autres organismes. Pourtant, lorsqu'il faudra se déplacer, rencontrer 
des cadres d'une entreprise ou se faire voir par la haute direction, le projet sera confié 
à un collègue masculin. 

OTroisièmement, les niveaux de confiance peuvent varier. Les gestionnaires surveillent 
souvent les femmes plus étroitement alors qu'ils laissent les hommes élaborer leurs 
projets à leur guise. 

OQuatrièmement, l'on prend souvent pour acquis, sans poser la question à la personne 
en cause, qu'une femme enceinte ou qui a de jeunes enfants, sera incapable d'accepter 
un surcroît de travail, certains genres d'affectation ou des déplacements reliés à 
certains travaux. 

Ce genre de situations, qu'elles résultent d'un comportement conscient ou inconscient, 
peuvent jouer au désavantage des femmes. En effet, les occasions perdues ainsi sont 
peut-être précisément celles qui auraient donné à la personne en cause la visibilité et 
l'expérience nécessaire à l'avancement. Les mêmes facteurs peuvent également influer 
sur les occasions données aux femmes (par ex., groupes de travail, affectations provi-
soires, affectations intérimaires et échanges avec le secteur privé ou les associations 
industrielles). 

En ce qui a trait aux occasions de perfectionnement ou de formation (y compris la 
formation linguistique), les gestionnaires décident souvent d'« acheter » l'expertise voulue 
plutôt que de donner à leurs employés la chance de se perfectionner. Parmi les agents 
de commerce, on engagera un ingénieur spécialisé (d'habitude un homme) plutôt que de 
donner à ceux qui ont des diplômes moins spécialisés la chance d'acquérir les connais-
gsances au travail, par des cours intensifs en génie ou par un échange avec l'industrie 
privée. Parmi les agents ou le personnel de soutien, les femmes manquent quelquefois 
des occasions de perfectionnement parce qu'elles sont trop efficaces dans leurs postes. 
C'est un comportement tout à fait paradoxal puisque la réaction normale du marché 
serait de récompenser de telles employées et non de les lier à leurs postes. 



On ne donne pas le même poids aux avis des femmes qu'à ceux des hommes. Au cours 
de réunions, les opinions des femmes passent inaperçues alors que l'on accordera à 
leurs collègues masculins plus de chances de s'exprimer. En outre, si une femme sort 
gagnante d'un concours, ses collègues masculins prennent parfois pour acquis qu'elle a 
obtenu le poste parce qu'elle est une femme plutôt qu'en vertu de sa compétence. 
Finalement, les femmes sentent souvent qu'elles doivent constamment faire mieux que 
leurs collègues masculins simplement pour obtenir la même considération. 

Le personnel de soutien (surtout des femmes) est peut-être traité avec un certain mépris, 
comme si elles n'avaient pas d'idées à offrir. Il existe souvent une absence totale de 
liberté où le personnel de soutien n'a rien à dire quant à ses heures de travail ou aux 
autres conditions d'emploi, mais doit simplement se contenter de répondre aux attentes 
des supérieurs. D'une part, il en résulte un milieu organisationnel qui ne favorise pas le 
travail en équipe. D'autre part, la direction devrait permettre et favoriser le travail en 
équipe parmi le personnel de soutien afin d'organiser les modalités de partage en équipe 
du travail en dehors des heures normales. 

Les responsabilités familiales ne comptent pas 
Bien que les hommes et les femmes aient des responsabilités familiales, qu'il s'agisse des 
enfants, des soins de santé ou des aînés, il est traditionnel que les femmes épaulent une 
proportion plus grande de ces responsabilités. En tenant mieux compte de ces 
responsabilités dans la planification du travail, on diminuerait l'impression que les 
femmes manquent de sérieux face à leur carrière. Une planification améliorée aurait des 
retombées non seulement pour les femmes, mais pour tous les employés. 

On donne en exemple de cas problématiques les réunions prévues pour la fin de 
la journée, la convocation de réunion avec un court préavis à une heure tardive ou la 
demande de faire du temps supplémentaire ou de travailler en fin de semaine également 
avec un court préavis. Il est évident qu'il n'est pas toujours possible d'éviter de telles 
situations; par contre, des demandes fréquentes et chroniques de ce genre résultent 
souvent d'une planification et d'une organisation du travail qui sont fautives. En outre, 
malgré la technologie actuelle, on ne prévoit pas toujours la possibilité de travailler à 
domicile; en fait, c'est un choix que l'on envisage même pas. 

Si cette question est soulevée, c'est qu'il faut se rendre compte qu'il est souvent difficile, 
voire même impossible, pour les mères de jeunes enfants, de trouver des solutions de 
rechange, surtout avec un court préavis. Pourtant, il est très néfaste pour une carrière 
de quitter une réunion en cours à une heure donnée. Ce qui n'est peut-être pas bien 
compris, c'est que la garde des enfants coûte cher, que c'est difficile à trouver et, comme 
cela demande déjà une dizaine d'heures de la part du service de garderie, la ponctualité y 
est de mise. Mais il est faux de tirer la conclusion que les femmes sont moins ambi-
tieuses que les hommes. Comme l'a confirmé Au-delà des apparences, les hommes et les 
femmes expriment un degré semblable d'intérêt à obtenir de l'avancement et leurs plans 
de carrière sont semblables. 



Une culture dominée par les hommes crée un milieu 
de travail difficile 

Le style de gestion actuel est marqué par une tradition masculine. Les gestionnaires 
masculins qui avancent rapidement sont vus comme des gens qui s'affirment de façon 
plaisante. Les femmes qui veulent progresser dans un milieu pareil, devraient peut-être 
adopter un comportement identique. Cependant, les femmes peuvent se trouver coincées 
entre une apparence d'agressivité excessive et une image de passivité. En outre, les 
femmes qui tentent d'imiter les styles de gestion masculins risquent de n'être acceptées 
ni par les hommes ni par les femmes étant donné les stéréotypes avec lesquels nous 
avons tous grandi. Par ailleurs, les modèles d'inspiration féminins sont difficiles à 
trouver parmi la haute direction parce qu'il y a très peu de femmes à ces niveaux. Le 
milieu doit changer vers une plus grande diversité parmi la population active, un esprit 
d'équipe et une participation à la gestion. Un nombre plus grand de femmes parmi les 
cadres aiderait également à changer le climat pour les autres femmes. 

Les objectifs et les contingentements 

La plupart des hommes et des femmes qui oeuvrent au sein d'ISTC sont opposés aux 
objectifs et aux contingentements (84 p. 100 des hommes et 75 p. 100 des femmes qui 
ont répondu au questionnaire). Les mêmes constatations ont été faites pour l'ensemble 
de la fonction publique par le Groupe de travail. Les hommes ne veulent pas de 
discrimination à rebours ni l'avancement de femmes qui ne sont pas compétentes; et les 
femmes veulent qu'on les reconnaisse à leur compétence non à leur sexe. 

Bien qu'il y ait des objectifs du Conseil du Trésor et qu'ISTC soit à la veille de les 
atteindre, ni les hommes ni les femmes ne veulent que ces objectifs soient augmentés à 
un point où ils risqueraient de créer un climat de confrontation. Néanmoins, selon les 
recommandations, il faudrait avoir recours à des mesures actives pour s'assurer que les 
femmes reçoivent un traitement égal à celui que l'on fait aux hommes quant aux 
occasions de développement professionnel et d'avancement. 



6. RECOM :ANDATIONS 
Les recommandations que l'on fait ci-dessous sont présentées dans l'ordre dans lequel 
les questions ont été soulevées à la section précédente. Il s'agit de recommandations 
préliminaires qu'il faudra préciser lors de la prochaine étape. Il faudra tenir compte des 
coûts possibles en ressources humaines et en argent ainsi que des avantages pour que la 
direction du Ministère puisse prendre des décisions bien fondées. Néanmoins, les 
grandes lignes ont déjà été présentées au Comité de direction du Ministère qui les a 
acceptées. 

RECOMMANDATIONS - QUESTIONS INSTITUTIONNELLES 

Perfectionnement professionnel 

Un besoin fondamental de perfectionnement professionnel suggère qu'un programme 
ministériel d'affectation serait justifié. De nombreuses solutions ont été avancées mais le 
modèle actuel qui semble offrir la plus grande souplesse est le Programme ministériel 
d'affectation de Statistique Canada. Dans le cadre du processus de développement 
organisationnel d'ISTC, le Groupe de travail des ressources humaines a examiné ce 
modèle; il présentera une proposition détaillée au CDM au début de l'automne 1990. 

Le modèle de Statistique Canada est très souple. En effet, il peut servir à tous les 
groupes et à tous les niveaux; il permet des affectations entre les groupes professionnels 
et à des niveaux différents; il prévoit aussi des affectations d'une durée variable; enfin, il 
admet les affectations tant au sein de l'organisme qu'à l'extérieur. Le modèle comporte 
une base de données sur les demandes des employés et sur les offres de la direction. 
Le service de coordination aide à faire les rapprochements et à ,négocier les ententes. 
A Statistique Canada, le programme est utilisé avec succès depuis 1983, avec 200 
affectations par année dont 50 p. 100 débouchent sur des mutations permanentes ou de 
l'avancement. Plusieurs autres ministères, FP 2000 et le secteur privé étudient ce modèle 
pour l'adapter à leur propre organisme. 

En plus d'un programme d'affectation, Il faudrait étudier la faisabilité d'un programme 
qui permettrait à certains employés de poursuivre leurs études et, en même temps, 
d'acquérir de l'expérience. Un tel programme pourrait être offert chaque année à un petit 
nombre d'employés qui ont témoigné de l'intérêt et qui ont démontré de façon soutenue 
des aptitudes excellentes et donné un rendement supérieur. De nombreuses propositions 
ont été faites, y compris les suivantes : 

O rétablir un programme de stagiaire en administration; 

• établir un programme d'apprentissage semblable à ce qui se fait dans l'industrie de la 
construction où l'on alterne les périodes de travail avec les périodes de formation à 
plein temps; 



Onégocier avec les universités et les collèges communautaires pour obtenir des cours 
par correspondance ou par vidéo menant à un diplôme, par exemple les cours de 
l'université Duke que vérifie présentement la Direction générale des industries des 
services et des biens de consommation; 

O utiliser les heures de travail variables pour permettre aux employés de poursuivre 
leurs études aux institutions locales durant la journée. 

Un groupe de travail formé de membres du Groupe consultatif sur l'avancement des 
femmes devrait examiner la faisabilité d'un programme d'étude. Au cours de l'étude d'un 
programme d'affectation à ISTC, ce groupe devrait entrer en contact avec le Groupe de 
travail en ressources humaines. 

Exigences en matière de dotation en personnel 
et en formation 
La question des exigences limitatives justifie une revue complète des exigences en 
dotation et en formation. 

Premièrement, il faudrait peut-être plus de souplesse dans les définitions des exigences 
des postes pour inclure des diplômes non techniques, de l'expérience et des exigences 
linguistiques non obligatoires. Par le biais d'une revue générale, la Direction générale des 
ressources humaines pourrait vérifier le degré d'utilisation actuel d'exigences limitatives; 
une revue des mesures individuelles de dotation pourrait assurer le maintien d'un 
équilibre entre les exigences précises et les exigences plus générales. 

Deuxièmement, il faudrait tenir un plus grand nombre de concours; il en résulterait une 
augmentation du nombre d'occasions pour tous, surtout pour les femmes. Les jurys de 
sélection devraient inclure au moins une femme qui ne fait pas partie de la Direction 
générale des ressources humaines. On pourrait tenir des concours généraux et dresser 
des listes d'admissibilité afin de simplifier les méthodes de dotation. 

Mécanismes de soutien pour les responsabilités familiales 
Il faudrait examiner les mécanismes de soutien pour aider les employés d'ISTC à 
équilibrer leur travail et leurs responsabilités familiales. Des garderies, exploitées 
efficacement et situées à proximité des lieux de travail, sont une possibilité qui a fait ses 
preuves dans le secteur privé. Dans le cadre du processus de développement orga-
nisationnel, un groupe de travail a étudié les besoins d'ISTC en matière de garderies 
(à Ottawa seulement, pour l'instant) et il a trouvé un site possible. Il faudrait se pencher 
sur la question plus longuement afin d'en préciser le mandat, le financement et le 
fonctionnement. 



Une autre possibilité, en plus des garderies, serait un service de soins d'urgence (gardien-
nes cautionnées) qui pourrait répondre aux besoins de soins à brève échéance ou en cas 
de déplacement. Halifax et Ottawa possèdent un service du genre; il faudrait obtenir de 
plus amples renseignements. 

Dans les deux cas, il faudrait détacher un groupe de travail du groupe consultatif afin 
d'élaborer des propositions plus détaillées. 

Évaluation 

Il faudrait faire un usage plus positif du processus d'évaluation du rendement. On 
pourrait faire une identification systématique des candidats à la promotion de carrière et 
aux affectations à partir des évaluations; les gestionnaires et la Direction générale des 
ressources humaines devraient utiliser la liste ainsi dressée. En outre, il faudrait passer 
du temps au cours de l'année à discuter de façon constructive le perfectionnement 
professionnel. La Direction générale des ressources humaines devrait examiner ces 
choix plus en détail. 

Orientation professionnelle 

Un service d'orientation professionnelle pourrait aider les employés d'ISTC à établir des 
buts réalistes et donner des conseils quant aux moyens d'atteindre ces buts. 

Pour l'instant, la Direction générale des ressources humaines ne peut donner que des 
services rudimentaires d'orientation professionnelle; les gestionnaires ne sont pas en 
mesure d'aider les employés parce que les renseignements ne sont pas disponibles. 
FP 2000 examine présentement la possibilité d'instituer un service central d'orientation 
professionnelle qui comprendrait une ligne téléphonique permanente. Entre temps, la 
Direction générale des ressources humaines devrait accumuler des renseignements sur 
divers aspects des carrières et les rendre accessibles à tout le personnel. 
Les renseignements pourraient inclure une description des activités des divers groupes 
professionnels ainsi que les qualités requises pour faire partie de ces groupes et les 
services offerts. 

Dispositions de travail flexibles 

Un groupe de travail détaché du groupe consultatif devrait examiner, avec l'aide de la 
Direction générale des ressources humaines, l'usage fait présentement au sein d'ISTC 
des dispositions de travail flexibles comme le travail à temps partiel, les horaires variés, 
les horaires comprimés, le partage du travail et le travail à domicile. Pour sensibiliser les 
gestionnaires, il y aurait lieu de préparer des exemples des « meilleures pratiques ». 



La technologie 

Afin de faciliter l'évolution technologique, un groupe de travail détaché du groupe 
consultatif devrait se renseigner sur les réactions des secteurs privé et public face au défi 
posé par cette évolution en matière de modifications aux méthodes de travail, de 
formation et de perfectionnement des ressources humaines. Des sociétés comme Xerox, 
IBM et Nova sont particulièrement bien connues pour leur façon de réussir cette 
transition avec un moral élevé chez leurs employés. 

Les statistiques 

Il faut élaborer un bon profil des employés d'ISTC et le tenir à jour, compte tenu des 
paramètres imposés par la Lot sur la protection des renseignements personnels et les 
autres lois du genre; ce profil servirait à déceler les besoins de ressources humaines du 
Ministère, à élaborer des plans à long terme en matière d'embauche et de formation et à 
suivre des questions précises. La Direction générale des ressources humaines a déjà 
commencé ce travail. Il faudrait étudier les données à accumuler (par ex., l'âge, la 
formation académique, la progression de carrière, la méthode d'entrée, la spécialisation, 
l'utilisation des congés d'étude, les dispositions de travail flexibles, la disponibilité de la 
population active, etc.) et faire des compilations recoupées. Il faudrait également 
envisager la possibilité de mener des entrevues de sortie comme moyen de cerner, de 
façon plus subjective, les secteurs qui peuvent présenter des difficultés. 

RECOMMANDATIONS - 
(QUESTIONS DE MENTALITÉ ET DE CULTURE ORGANISATIONNELLE 

Les questions de mentalité sont plus difficiles à aborder parce qu'elles sont ancrées dans 
les croyances, dans les expériences et dans les influences de notre enfance; elles font 
partie intégrante de notre milieu en dehors du travail. Par ailleurs, ce sont des 
composantes essentielles du problème qui nous intéresse. En outre, il faut constater que 
les attitudes fondamentales ne peuvent se changer facilement et qu'elles ont des 
retombées sur le comportement au travail. La chose la plus importante en matière de 
comportement, c'est peut-être le fait que de nombreuses actions ne sont pas conscientes, 
que divers points de vue sont souvent inconnus et qu'ils ne peuvent donc pas être pris 
en ligne de compte. Une sensibilisation accrue peut, à elle seule, améliorer la 
compréhension et créer un climat différent. 

Nous proposons donc l'élaboration d'un programme permanent de sensibilisation afin 
que les employés soient plus ouverts face à certaines inquiétudes, à certaines questions 
et à certaines actions. Le gouvernement de la Colombie-Britannique a eu recours à un 
tel programme conçu pour les hommes et pour les femmes et les résultats ont été 
probants. Un groupe détaché du Groupe consultatif devrait examiner ce programme et 
d'autres modèles du genre. Comme cette question risque de susciter des réactions, le 
groupe devrait élaborer un plan de formation professionnelle et un plan de commer-
cialisation afin d'assurer que le message passé est complet et qu'il est bien reçu; nous 
suggérons que ce travail se fasse avec la collaboration du secteur Tourisme (vu leur 
maîtrise de la commercialisation). 



Pour effectuer des changements au sein d'ISM, il importe que tous les gestionnaires du 
Ministère, à tous les paliers, donnent l'exemple, qu'ils communiquent bien et qu'ils 
soient visiblement engagés. Il faut que l'accent soit mis sur la saine gestion, sur un 
procédé soutenu et évident de mise en application, ainsi que sur la reconnaissance 
visible des employés et des gestionnaires qui excellent au travail; il faut également faire 
passer le message à l'effet qu'un comportement inacceptable ne sera pas toléré. 
Certaines mesures de développement organisationnel déjà en cours et qui sont reliées à 
la participation à la gestion et à la formation d'équipes, constituent un excellent point de 
départ. Dans ce cadre, il faudrait mettre l'accent sur les questions qui touchent les 
femmes, y compris les rapports à faire au Comité de direction du Ministère et les 
communications à l'ensemble du personnel; il faudrait aussi que les gestionnaires 
fassent des efforts conscients pour que les femmes soient incluses dans les affectations 
de tâches, dans les réunions, dans les candidatures pour des affectations ainsi que dans 
les occasions d'avancement; il faut également reconnaître le travail bien fait par les 
femmes, et il faudrait promouvoir les mentors « officieux ». 
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7. SUIVI 
La première partie de l'examen de l'avancement des femmes au sein d'ISTC s'est 
terminée par la déposition du rapport au CDM le 26 juin 1990. Cette phase du travail 
comportait essentiellement une composante consultation, une composante définition des 
questions et une série de recommandations à la haute direction du Ministère. 

La prochaine phase, qui est celle de l'élaboration d'un plan d'action, sera très critique; 
c'est là que le Ministère décidera ce qu'il faut faire pour que la situation change. Sur le 
plan général, c'est le Comité directeur qui continuera de diriger les efforts du Ministère, 
mais avec la participation du sous-ministre adjoint, Finances, Gestion du personnel et 
Administration et de la directrice, Secrétariat du développement organisationnel. 

Le Groupe de travail formé pour l'exécution de la phase 1 de l'examen a été dissous le 
29 juin 1990. Néanmoins, il faut donner un appui opérationnel au Comité directeur 
alors que l'on entre dans la prochaine phase. Un petit secrétariat de coordination a été 
constitué à cet effet. 

Au cours de cette deuxième phase, les membres des groupes de travail seront recrutés 
parmi les membres du Groupe consultatif et parmi d'autres employés qui témoignent de 
l'intérêt. Ils auront pour tâche d'élaborer un plan d'action pour les diverses activités qui 
ont fait l'objet de recommandations au CDM dans le cadre de la première phase. 
Le Groupe consultatif, dont font partie des employés de partout au Ministère, les 
bureaux régionaux compris, participera à l'élaboration de ces activités. Certaines des 
tâches en cause auront leur parallèle au sein de la Direction générale des ressources 
humaines et du Secrétariat du développement organisationnel. Le plan d'action à 
élaborer est prévu pour septembre 1990. 
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ANNEXE 2 

CALENDRIER DES ACTIVITÉS - `il990 
1. Décision du Comité de direction du Ministère d'examiner 

la question de l'avancement des femmes au sein d'ISTC 

2. Formation d'un groupe d'étude à ISTC, composé d'un 
comité directeur et d'un groupe de travail 

3. Invitation lancée à tout le personnel d'ISTC d'assister à 
des ateliers de travail, de remplir des questionnaires et 
de se porter volontaire comme membre d'un groupe 
consultatif 

4. Ateliers partout au sein d'ISTC (un total de 20, soit 1 
dans chacune des dix régions et 10 à Ottawa) 

5. Présentation des constatations préliminaires et recom-
mandations au Groupe consultatif 

6. Présentation au Comité de direction du Ministère 

7. Lettre circulaire du Sous-ministre à tout le personnel 

8. Planification de la prochaine phase 

9. Compte-rendu à la direction et au Groupe consultatif, 
publication du rapport 

10. Groupes de travail individuels qui devront élaborer des 
plans d'action sur des questions précises. 

11. Présentation du plan d'action global au CDM  

le 29 mai 

le 30 mai 

le 31 mai et le 7 juin 

du 7 au 19 juin 

le 22 juin 

le 26 juin 

le 27 juin 

du 26 au 29 juin 

juillet 

de juillet à septembre 

milieu de septembre 



2 528 1 221 48% 

ANNEXE 3 
SITUATION ACTUELLE À ISTC 

REPRÉSENTATION 

NOMBRE 
D'EMPLOYÉS 	FEMMES 	% DE FEMMES 

- AUCUN PROBLÈME À ISTC 

CONCENTRATION 

NOMBRE 	NOMBRE 	% DE FEMMES 
DE FEMMES 	DE FEMMES 	CR, ST ET AS 

CR, ST ET AS 

1 221 	 832 	 68% 

- CONCENTRATION DANS TROIS GROUPES SEULEMENT 

COMPRESSION 

NOMBRE 
D'EMPLOYÉS 	FEMMES 	% DE FEMMES 

GESTION 
EX 	 132 	 15 	 11% 
SM 	 148 	 15 	 10% 

GROUPE CO 
CO-3 et 4 	361 	 53 	 14%  
CO-2 	 451 	 114 	 25% 
CO-1 	 57 	 29 	 50% 

GROUPE AS 
AS-5,6,7 	26 	 14 	 53 % 
AS-4 	 18 	 12 	 66 % 
AS-1,2,3 	183 	 160 	 87% - 

GROUPE CR 
CR-S 	 87 	 75 	 86% 
CR-4 	 203 	 157 	 77% 
CR-2 et 3 	71 	 51 	 71% 

- DANS TOUS LES GROUPES, LA MAJORITÉ DES FEMMES OCCUPENT 
DES POSTES SUBALTERNES. 



(CR, ST, AS) 73% 	 68% 

IL Y A TROIS ANS ET AUJOURD'HUI 

% FEMMES — 1987 	% FEMMES — 1990 

REPRÉSENTATION 

49% 	 48% 

- POURCENTAGE LÉGÈREMENT INFÉRIEUR. AUCUN PROBLÈME SAUF 
À L'INTÉRIEUR DES GROUPES. 

CONCENTRATION 

- SEULEMENT DANS TROIS GROUPES MAIS SITUATION EN PROGRÈS. 

COMPRESSION 

GESTION 

EX 	 13% 	 11% 
SM 	 6% 	 10% 

GROUPE CO 

CO-3 et 4 	 10% 	 14% 
CO-2 	 18% 	 25% 
CO-1 	 50% 	 50% 

GROUPE AS 

AS-5,6,7 	 43% 	 53% 
AS-4 	 60% 	 66% 
AS 1,2,3 	 84% 	 87% 

GROUPE CR 

CR-S 	 89% 	 86% 
CR-4 	 83% 	 77% 
CR-2&3 	 72% 	 71% 

- DANS CES GROUPES, LES FEMMES OCCUPENT ENCORE DES POSTES 
SUBALTERNES MAIS LA SITUATION EST EN PROGRÈS. 



ANNEXE 4 

RÉSUMÉ DES RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE 
Afin d'obtenir une idée plus juste des opinions des employés et pour permettre 
l'anonymat dans les réponses, tout le personnel a été invité à remplir un questionnaire 
(ci-joint). Nous ne prétendions pas faire du questionnaire une enquête formelle qui soit 
statistiquement correcte et qui suive une méthode scientifique. Nous voulions 
simplement obtenir une vue préliminaire des impressions des questions et des solutions 
possibles aux problèmes notés à ISTC. 

Au total, 194 questionnaires furent renvoyés, dont 59 p. 100 par des femmes et 41 p. 100 

par des hommes. Les points suivants soulignent les réponses obtenues et permettent de 
tirer un certain nombre de conclusions. 

OBSTACLES À L'AVANCEMENT ET AU PERFECTIONNEMENT 

Les réponses aux questions touchant aux obstacles furent très différentes dans le cas 
des hommes que dans celui des femmes. Cette divergence s'est perpétuée tout au long 
du questionnaire. Les descriptions des genres d'obstacles étaient aussi intéressantes 
que les chiffres comme tels, selon lesquels 34 p. 100 des hommes et 78 p. 100 des 
femmes croyaient que des obstacles existent. 

En haut de la liste se trouvait la mentalité. Nombreux sont ceux, surtout parmi les 
femmes mais également chez un nombre considérable d'hommes, qui croient que les 
clichés traditionnels féminins et masculins sont encore profondément ancrés à ISTC. 

Résultat, les aptitudes et les connaissances des femmes seraient sous-évaluées et sous-
employées. 

La liste qui suit énonce les principaux obstacles soulevés par les enquêtés : 

O comportement des gestionnaires supérieurs (hommes) qui sous-estiment les compé-
tences des femmes dans les catégories professionnelles et de soutien; 

O occasions inadéquates de formation et de développement pour les femmes dans les 
catégories professionnelles et de soutien; 

O manque d'occasions reliées à une planification de carrière personnelle et de 
développement; 

O nombre insuffisant de femmes à la haute direction pour créer un réseau; 

O absence d'embauche d'agents (femmes) à l'extérieur du Ministère; 

O préjugés masculins « les femmes ne peuvent pas faire mon travail ». 



• croyance à l'effet que les femmes ont une formation, une éducation et des compétences 
insuffisantes et qu'elles manquent d'expérience professionnelle; 

• une structure qui entrave la mobilité entre les postes de soutien administratif et ceux 
de la gestion; 

• aucun crédit n'est accordé à l'« expérience équivalente » pour accéder au groupe CO, 
même si la chose est permise; 

• des exigences opérationnelles qui dictent qu'une personne peut avoir une trop grande 
valeur pour qu'on l'affecte temporairement, mais pas assez pour qu'on reconnaisse sa 
compétence; 

• aucun engagement envers la formation et le perfectionnement du personnel de 
soutien, exception faite des aptitudes techniques; 

• le sentiment que les commis et les dactylos n'ont pas l'aptitude à faire un travail plus 
Important; 

• des niveaux de classification inappropriés; 

• des préjugés quant à la liberté qu'ont les femmes de se déplacer, surtout celles qui ont 
de jeunes enfants; 

• les jeunes enfants et les obligations familiales; 

• le manque de respect pour le personnel féminin de soutien; 

• les femmes sous-estiment leurs propres aptitudes; 

• l'insécurité chez les hommes, la peur chez les femmes; 

• les problèmes de garderies des petits; 

• une culture masculine au sein d'ISTC; 

~ l'absence de dispositions de travail flexibles, y compris le partage du travail, les heures 
de travail, etc. 



SUGGESTIONS POUR L'ÉLIMINATION DES OBSTACLES 

Il y a eu une réponse généralement négative de la part des hommes et des femmes au 
sujet de l'établissement d'objectifs et de contingentements. Environ 78 p. 100 des 
hommes et 69 p. 100 des femmes croyaient fortement que les objectifs étaient contre-
productifs. Néanmoins, il y avait beaucoup d'appui pour les autres mesures. Selon bon 
nombre de réponses, il faudrait s'attaquer d'abord à la mentalité. 

Alors que l'on reconnaissait l'importance de la formation et du perfectionnement, un 
certain nombre d'enquêtés ont signalé que, sans une attitude positive envers l'avan-
cement des femmes, et ce de la part de la direction et de tout le personnel, toute la 
formation et tout le perfectionnement au monde ne donneraient rien. Les suggestions 
suivantes ont été les plus fréquemment notées : 

e une sensibilisation obligatoire pour tout le personnel d'ISTC, en commençant par la 
direction; 

• des mentors choisis avec soin parmi les gestionnaires;  

Oune planification de la relève pour le groupe SM/EX; 

Oun accent accru sur le perfectionnement professionnel; 

Oles gestionnaires sont évalués selon leurs aptitudes à perfectionner les ressources 
humaines dont ils sont responsables; 

Oformation obligatoire en communication, en leadership et en gestion, pour tous les 
employés avant de leur confier des responsabilités de gestion; 

Oesprit d'équipe entre les agents et le personnel de soutien; 

Oinstauration d'un programme d'affectation ministériel; 

Ovoir l'avancement des femmes comme une « question de politique »; 

O création d'un poste d'« ombudsman » pour faire l'examen de toutes les mesures de 
dotation en personnel afin d'assurer l'égalité des chances; 

Oorganiser des affectations de transition pour permettre aux femmes de changer de 
palier et de groupe; 

Odétachements et affectations spéciales par roulement; 

G tenue de concours sans présélection des candidats; 



* élaboration de cours postsecondaires pour le personnel de soutien qui aideraient à 
faire la transition entre les paliers du soutien et ceux de la gestion; élaboration de 
cours spécifiques portant sur les compétences nécessaires aux paliers supérieurs; 

e redémarrage du programme des stagiaires en administration. 

DISCRIMINATION 

Il y a une différence frappante entre les réponses des hommes et celles des femmes aux 
questions portant sur la discrimination. Seulement 27 p. 100 des hommes croient 
avoir souffert de discrimination; dans le cas des femmes, la proportion est de 53 p. 100. 
Un certain nombre d'hommes étaient d'avis qu'ils avaient été victimes de discrimination 
alors que des femmes incompétentes avaient été promues à leur place, en plus d'autres 
facteurs comme le bilinguisme. 

Un certain nombre de femmes disaient que la discrimination au sein d'ISTC prenait de 
nombreuses formes. Une enquêtée a prétendu qu'à son avis, cela voulait dire ne pas 
répondre aux attentes des gestionnaires masculins quant à ce qu'une femme devrait être 
ou devrait faire. Une autre a déclaré que la discrimination est tellement « bien faite s à 
ISTC qu'il n'est pas toujours possible de la déceler. 

LE TRAVAIL ET LES RESPONSABILITÉS FAMILIALES 

La plupart des enquêtés ont déclaré avoir des enfants, mais un nombre plus grand de 
femmes que d'hommes se sont dit d'avis que les responsabilités familiales entravaient 
leur avancement. 

Peu importe comment les enquêtés ont répondu à la question concernant les responsa-
bilités familiales et leur avancement professionnel, une très grande majorité d'entre eux 
croient que le Ministère devrait donner son aide aux employés qui ont de jeunes enfants ou 
d'autres responsabilités familiales (60 p. 100 des hommes et 70 p. 100 des femmes). 

Les modalités de l'aide en question comprenaient : des installations de garderie sur 
place; le choix de travailler à domicile un nombre préétabli de jours par mois ou en cas 
de maladie des enfants ou des parents âgés (ce qui voudrait dire acheter des ordinateurs 
pour usage à domicile); des programmes de formation et de perfectionnement durant les 
heures de travail. En outre, ont également été mentionnés des frais plus élevés pour la 
garde des enfants à l'occasion des déplacements (et pas uniquement pour les familles 
monoparentales), un répertoire de gardiennes cautionnées auxquelles peuvent faire appel 
les employés en déplacement et, dans une moindre mesure des heures de travail variées 
et le partage des emplois. 



Oui U Non Là 	Je l'ignore 

QUESTIONNAIRE 

L'EXAMEN DE L'AVANCEMENT DES FEMMES À ISTC 

Nous encourageons femmes et hommes à tous les niveaux de répondre à ce ques-
tionnaire. Ce questionnaire ne prétend pas être correct au niveau méthologique. 
L'intention est plutôt d'avoir une appréciation préliminaire sur les perceptions, 
problèmes et solutions possibles à ISTC. 

Homme Ci Femme U 	 Groupe et niveau 	 

1. Y a-t-il à ISTC, des obstacles particuliers à l'avancement et au perfection-
nement des femmes ? 

Si oui, nommez ces obstacles et donnez des détails. 

2. Que fait ISTC pour l'avancement et le perfectionnement des femmes ? 

trop peu U 
assez 
trop 
Je l'ignore Là 

Pouvez-vous commenter ? 



3. Êtes-vous favorable à l'établissement de quotas ou de cibles pour les 
femmes ? 

Oui 1:3 	 Non CII 

4. Au lieu de quotas ou de cibles, seriez-vous en faveur de la mise sur pied de 
programmes (e.g. perfectionnement, rotation, formation) ou de 
l'élaboration de politiques pour faciliter l'avancement des femmes. 

Oui L.:1 	 Non rli 

Si oui, pouvez-vous suggérer des programmes ou des politiques qui facilite-
raient l'avancement des femmes. 

Personnel de soutien 

Agents 

Gestionnaires 



Oui 1:1 

Oui D 

6. Croyez-vous que les attitudes des 

a) femmes  Oui D 	Non r-.) 

b) hommes Oui LI 	Non CI 

5. Les employées de votre secteur participent-elles de façon juste aux 
activités d'ISTC. 

a) voyages 

b) négociations 
avec les clients 

c) réunions à des 	Oui D 
niveaux supérieurs 

d) conférences 	Oui LI 

e) séminaires 	Oui D 

1) ateliers 	 Oui D 

Non D 

Non D 

Non ID 

Non D 

Non D 

Non D 

Je l'ignore 13 

Je l'ignore D 

Je l'ignore D 

Je l'ignore D 

Je l'ignore D 

Je l'ignore D 

Je l'ignore D 

Je l'ignore L-.) 

font partie des obstacles que rencontrent les femmes ? 

si oui, comment ? 

7. Croyez-vous avoir été victime de discrimination ? 

Oui D 	 Non Li 

Si oui, comment ? 



b) concours 

a) affectations 

d) possibilités 
de formation 

c) possibilités 
d'avancement 

Oui U 

Oui Li 

Oui U 

Oui U 

Non U 

Non LI 

Non LI 

Non LI 

Je l'ignore U 

Je l'ignore LI 

Je l'ignore 13 

Je l'ignore EU  

Oui Li Non LJ 	Je l'ignore Li 

8. Les candidates sont-elles recrutées activement, dans votre secteur, pour des : 

9. Avez-vous la charge de jeunes enfants ou d'une famille ? 

Oui 1,J1 	 Non D 

10. Est-ce que vos responsabilités familiales nuisent à votre avancement ? 

Oui I=11 	 Non ril 

Si oui, comment ? 

11. Le Ministère devrait-il venir en aide aux personnes qui sont responsables 
de jeunes enfants ou d'une famille pour leur permettre d'avoir accès à des 
possibilités de perfectionnement ou de formation ? 



12. Si oul,quel genre d'aide le Ministère devrait-il fournir (e.g. possibilités de 
formation pendant les heures de travail, garderies, etc.? 

Personnel de soutien 

Agents 

Gestionnaires 

13. Commentaires/Suggestions 
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